
 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

   Du 2 avril 2026 
 
 
 
Le deux avril deux mille vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire. 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire 
 
Monsieur Eric LOBRY, Madame Audrey NAKACHE, Monsieur Maxime LOUBAR, Madame Siham 
TOUAZI, Monsieur Don Abasse BOUKARI, Madame Muriel TARTARIN, Madame Claire PELLETIER, 
Monsieur Jimmy ZE, Madame Christine CATARINO, Madame Katia LECURIEUX-CLERVILLE, 
Monsieur Luc DOGBEY, Monsieur Jérémy CAYZAC, Madame Mariam DEMBELE, Monsieur Omar 
STOUTAH, Madame Christelle SAINT-JUST, Madame Guermia APHAYAVONG, Monsieur Mustafa 
TURK, Madame Sabah CHERGUI, Monsieur Daniel BATTUNG, Madame Sinem TASDAN, Monsieur 
Samir KEMEL, Madame Valérie NEDJAR-FAUTRAS, Monsieur Pierre KIANI, Madame Nathalie 
MIQUELESTORENA, Monsieur Axel NICOUÉ, Madame Nabila OMICHESSAN, Monsieur Eric 
ADECHIAN, Madame Rabia BILGEN, Madame Paule CHARLESTON, Monsieur Florent PLANCOT, 
Madame Saphia BERRY 
 
Était absent, ayant donné pouvoir : 
 

Monsieur Samir TAMINE Pouvoir à Madame Audrey NAKACHE 

 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33 
Nombre de conseillers municipaux présents : 32 
Nombre de conseillers municipaux absents : 0 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 1 
Soit nombre de conseillers municipaux présents et représentés : 33 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Eric LOBRY  
  
Date de convocation :   27 mars 2026 _ envoi complet du dossier 
 
 

 

 

 
  



 

 

 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 30 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02/04/2026 
 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
VU le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1,  
VU la loi n° 92-108 du 3 février 1992, fixant les conditions d’exercices des mandats locaux, 
VU la loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 portant revalorisation des indemnités de fonctions allouées au 
Maire, 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 fixant le nouveau régime indemnitaire des conseillers 
municipaux, 
VU le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23 décembre 
1982 relatif aux indices de la fonction publique et le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif 
à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités 
territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation, 
VU le décret n°2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et 
militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d'hospitalisation, 
VU le procès-verbal des élections municipales du 15 mars 2026, 
VU le procès-verbal des élections du maire et des adjoints en date du 20 mars 2026, 
VU la délibération n°2 du 20 mars 2026 fixant à 9 le nombre d’adjoints au maire, 
 
CONSIDERANT que les indemnités de fonction versées aux élus ne correspondent ni à un salaire, ni à 
un traitement, ni à une rémunération, 

CONSIDERANT qu’elles ont pour seul but de compenser, le cas échéant, les dépenses engagées au 
cours du mandat par les élus concernés et sont prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales dans la limite d’une enveloppe financière variant selon la taille de la Commune, 

CONSIDERANT que l’enveloppe indemnitaire globale affectée aux indemnités de fonction des élus, est 
calculée en fonction des indemnités maximales pouvant être allouées, en tenant compte uniquement 
du nombre d’adjoints maximal théorique, en fonction de la strate démographique réelle, et hors 
majorations, 

CONSIDERANT que ce vote suppose l’inscription au budget du montant total des indemnités, et la 
fixation des modalités de répartition entre les différents bénéficiaires, la délibération fixant les indemnités 
devant intervenir dans les trois mois suivant le renouvellement du conseil municipal, 

CONSIDERANT que le bénéfice des indemnités de fonction d’adjoints requiert la détention d’une 
délégation de fonction octroyée par le Maire, sous la forme d’un arrêté ayant acquis la force exécutoire, 

CONSIDERANT qu’il est possible également d’attribuer une indemnité de fonction à un conseiller 
municipal, en contrepartie de l’exercice d’une délégation de fonction consentie par le Maire, dans ce 
cas, l’indemnité est comprise dans l’enveloppe constituée des indemnités maximales susceptibles d’être 
allouées au maire et aux adjoints en exercice, 

CONSIDERANT que ces indemnités sont fixées par référence au montant du traitement correspondant 
à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique, auquel un barème variable est 
appliqué - ce barème est lui-même fonction de la population totale de la commune selon le dernier 
recensement, 

 
Sur le rapport de Monsieur Hervé FLORCZAK, 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

- DECIDE de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire, 
d’adjoint et de conseiller municipal délégué, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée 
par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de 
mandats locaux, aux taux suivants, calculés en pourcentage de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique, conformément au barème fixé par les articles 
L. 2123-24 et L. 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales : 

o Maire :       60 % 

o 1er adjoint :      23 % 

o Autres adjoints :     20 % 

o Conseillers municipaux titulaires d’une délégation : 8 % 

OBJET : Fixation des indemnités de fonction des élus 

……………………………………………………………. 



 

 

- DIT que cette délibération annule et remplace la délibération prise par le conseil municipal en 
date du 16 juillet 2020. 

- PRECISE que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de l’exercice en cours. 

- PRECISE qu’un tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du 
conseil municipal est annexé à la présente délibération en application du L. 2123-20-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
 
 
Publié le 8 avril 2026            Fait et délibéré le 2 avril 2026 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de l’Administration ou d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise (la Cour Administrative d’Appel compétente étant 

celle de Versailles) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 


